
 
 

Cadrage général du parcours expérimental d’Accompagnement  
à La Licence Universitaire et à La REussite (ALLURE)  

des étudiants inscrits sous condition « oui si »  
 

Aux néo-bacheliers en situation de fragilité face aux exigences d’un parcours 
universitaire classique, l'Université d'Avignon offre la possibilité aux inscrits sous 
condition de faire une licence en 8 semestres au lieu de 6, en prenant d’emblée deux 
années pour valider le niveau 1. L'étudiant s’inscrit dans une mention académique, 
mais également dans un dispositif de remédiation appelé ALLURE. Ce dispositif a été 
construit afin de lui apporter les meilleures chances d’obtenir sa licence ou de réussir 
sa réorientation. L’Université d’Avignon lui garantit un accompagnement renforcé et 
un encadrement très personnalisé par un directeur des études ainsi qu’un parrain 
étudiant qui l’aident à définir son parcours à la carte par un contrat pédagogique 
individualisé, adapté au rythme qu’il est capable de tenir. 

L'étudiant inscrit sous condition doit valider les 60 ects de la L1 en 2 années. En 
parallèle, il validera par anticipation l'ensemble des UE d'ouverture de la licence et l’UE 
« Projet d’Orientation Professionnelle » gérée par la Maison de l’Orientation et de 
l’Insertion en L2 ou L3. Des UE d'ouverture seront créées afin d'accompagner le 
dispositif ALLURE (UEO ALLURE). L’étudiant pourra valider chaque semestre 15 
ECTS de la L1 auxquels devront s'ajouter la validation par anticipation d'UEO ALLURE 
et d'UE transversales des niveaux supérieurs de la licence.  

Cet allègement d’enseignements à chaque semestre permettra à l’étudiant de suivre 
via les UEO ALLURE : 

- des enseignements de renforcement disciplinaire,  
- une remise à niveau scolaire dans une discipline correspondant aux attendus 
de sa mention de licence, 
- du tutorat, 
- un travail d'exploration et d'analyse de son projet professionnel ou d'orientation 
académique ainsi que la découverte des secteurs d’activités qui recrutent,  
- des modules de gestion du stress, d’amélioration de la concentration et 
d'expression orale. 
 

Ces enseignements seront dispensés via des UEO spécifiques au parcours ALLURE 
que l’étudiant validera par anticipation dans son parcours de licence, ou des UCE 
correspondant à des UE déjà inscrites dans les maquettes de licence dans les niveaux 
supérieurs de la licence. 
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Ainsi, chaque semestre en plus du quart des enseignements disciplinaires de la 
maquette, l’étudiant inscrit sous condition pourra valider les UEO spécifiques suivantes 
du parcours ALLURE : 
 
 
Au S1 : 

- UEO d’expression écrite (avec peut-être la certification Voltaire) 
- UEO de soutien disciplinaire (variable selon le domaine de la licence) 

 

Au S2 : 

- UE accompagnement au projet d’orientation et professionnel. Ce module 
portera sur le projet professionnel et l’ouverture au monde professionnel, avec 
des interventions des acteurs des campus des métiers et qualifications, par 
exemple, pour la présentation des secteurs d’activités et métiers en tension, 
ainsi que des formations pour accéder à ces derniers.     

- UEO d'expression orale 
- UEO de soutien disciplinaire (variable selon le domaine de la licence). 

 

Au S3 de la L1 : 

- UEO de soutien disciplinaire (variable selon le domaine de la licence) assuré 
en partie par des étudiants et en partie par des enseignants, 

- UEO gestion du stress et amélioration de sa concentration. 
 
 
Au S4 de la L1 : 
 

- UEO de soutien disciplinaire (variable selon le domaine de la licence) assuré 
en partie par des étudiants et en partie par des enseignants. 
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